
BURKINA FASO 

Unik-l'ml!rcs-.lust ice 

DECRET n°9s-32 3 /PRES/Pl\i,'~EE/MA'.J.1S/ 
MfHU/MS/MTT portant rcgleruentation de 
l.t collccte, du stockagc, du tnmspo1·t, du 
traitement et de !'elimination des dechcts 
urhains. 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT Dll CONSEIL DES MINISTRES, 

VU la Constitution ; 

VU le Decret 11° 97-261/PRES du 07 juin 1997, portant nomination du Premier MinistrQ ·, 

VU le Decret n° 97-270/PRES/PM du IO juin 1997, portant composition du Gouvernement 

du Burkina Faso ; 

VU le Decret n° 97-352/PRES/PM du 10 septembre 1997, portant nomination d'un membre 
du Gouvernement ; 

VU le Decret n° 97-468/PRES/PM du 31 octobre 1997, portant attributions des 
mernbres du Gouvernement du Burkina Faso; 

VU le Decret 11° 95-342/PRES/PM du 19 septembre l 995, por1ant organisation du 
Ministere de !'Environnement et de !'Eau; 

VU \a Loin° 23-96/ADP du 19 mai 1996, portant code de Sante Publique au Burkina 
Faso; 

VU la Loin° 005-97/ ADP du JO janvier 1997, portant code de !'Environnement au 
Burkina Faso ; 

Sur rappor1 du Ministre de !'Environnement et de l'Eau; 

Le Conseil des Ministres cntendu en sa seance du 17 juin 1998 ; 

DECRETE 

CHAPITRE I : DEFINITIONS 

ARTICLE 1 : Le present decret a pour objet de determiner les conditions de collccte, de 
stockage, de transport, de traitement et d' elimination des dechets urbains. 

ARTICLE 2 : Les dechets urbains sont les detritus solides, liquides ou gazeux en 

provenance • 

des maisons d'habitation ct assimilcs tels que casernes ou ecolcs, prisons . 
des immeubles publics ou prives a usage de bureaux ; 
des etablissements de commerce ct en general de tout etablissement rcccvant 

du public; 
des activites du sccteur infonnel. 



ARTICLE 3: Constituent des dcchcts urbains: 

lcs ordures menagcrcs tcllcs quc ccndres, debris de vcrrcs <Hi de vaissclk~. 
feuilles, et en general lcs residus de toute sorte en provenance des maisons 
d' habitation, 

les dechets non industriels, tels que ceux provenant des etablissements 
commerciaux, des immcubles a usage de bureau ; 

les dechets en provenance des voies publiques, jardins, marches, lieux de 
foires, de fetes et des manifestations pubJiques ; 

Jes objets abandonnes sur lcs voics et places publiques ainsi que les dcpouillcs 
d 'animaux trouves sur les memes lieux. 

ARTICLE 4 : Ne constituent pas de dcchcts urbains, Jes dechcts industricls ct assimiJcs c'cst a 
dire: 

Jes dechets des industries chimiques ; 

les residus de produits phytosanitaires ; 

Jes boues d'epuration des eaux traitees ou les boues industricllcs ; 

les huiJes usecs ; 

les emanations gazeuses ; 

Jes eaux usees industrielles et artisanales ; 

Jes f errailles et epaves de tout es sort es de vehicules ; 

Jes dechets d'abattoirs ; 
les dechets toxiques ou pathogenes en provenance des formations sanitaires < 
hospitaJieres. 

CHAPITRE II : COLLECTE DES DECHETS URBAINS 

Section I : /)i5positio11s com11~1111es relatives a la col/ecte des dechets urhains 

ARTICLE 5 : II est interdit de jcter, d'abandonner, ou de dcvcrser sur lcs voics et places 
publiqucs. espaces verts, dans les forets ct en general, sur les lieux non destines a cet eflct, des 
dechets urbains, quelle que soit \cur nature ou leur quantite. 

ARTICLE 6 : Toute persormc qui produit des dechets urbains est tcnuc de vcillcr a leur 
collecte par \cs structures competentes. 

ARTICLE 7 : Les dechets urbains doivent etre rassembles clans des recipients destines a les 
recevoir et places devant les maisons ou etablissements producteurs en vuc de leur collectc par 
les structures competentes. 

ARTICLE 8 : Chaque collectivite decentralisee et a dcfaut chaquc circonscription 
administrative organise sur le tcrritoire relevant de sa competence, la collectc ct l'clirnination 
des dcchets urbains 



ARTICLE 9 : La collectivite dccentralisee ou la circonscription administrative organise ccttc 
collecte en concertation ct en collaboration avec les entrepriscs privccs ct lcs Organisation·, 
non Gouvernementalcs (ONG) cxcrc;ant leurs activites dans le dornainc de l'assainisscmcnt 
ainsi quc les associations de quarticr ct route autrc pcrsonne ou institution dont la contribution 
sera jugec utile. ' 

ARTICLE 10: Le service de collecte des ordures peut etre execute par des personne-; 
physiques ou morales de droit prive. Le prestataire de service est tenu au respect des 
dispositions d'un cahicr des charges dcfini par lcs autorites locales compctentcs 

Section fl : C'o/lecte des ordures menag__ere~: 

ARTICLE 11 : Les ordures menageres produites par !es maisons d'habitation ct assimilees 
sont p\acees dans des recipients appropries, affectes a cet etfet et places devant les maisons ou 
en tout autre lieu facilement accessible par les services de collecte des ordures. 

Des arretes pris par I' autorite locale competente peuvent preciser les nomes a remplir 
par !es recipients atTectes au depot des ordures. 

ARTICLE 12 : Les autorites locales font proceder a la collecte et au transport des ordures 
menageres vers les lieux destines a leur traitement au moins une fois par semaine. 

Des arretes pris par l'autorite locale competente peuvent determiner Jes hcurcs ct la 
frequence de collecte, dans le respect des dispositions du present decret. 

Section III: Collecte des dechets encombranls 

ARTICLE 13 : Constituent des dechets cncombrants, les objets abandonncs de grand volume, 
de nature a entraver la circulation, ct ayant un cffct nefaste sur l'csthctiquc du milieu, ii s'agit 
notamment: 

des meubles meublants usages provenant des maisons et appartements, tels que literic ; 
commodes et penderics, tables ; 
du materiel electromenager tel que televiseurs, cuisinieres a gaz ; 
d'emballages et caisses de grand volume .... 

ARTICLE 14: 11 est interdit de deposer ou d'abandonner devant les maisom d'hnbitati0n. 
sur la voie publique ou eri tout autre lieu non designe a cet effet, des <lechets encombrants. 

ARTICLE 15: Les autorites locales amenagent des lieux speciaux a l'effet d'acheminer et de 
deposer Jes dechets encombrants en vue de leur collecte. Elles informent par tous moyens les 
habitants de la collectivite ou de la circonscription administrative de !'emplacement desdit.5 
lieux et de leur objet. 

Section IV : Collecte des dechets de nelfoiemellf des \'Oies puh/ique.~L~(~'i_fJaL{i.!_!i_l'f!.IHl!'.f.l~~-~:.. 

ARTICLE 16: Les autorites locales organisent le regroupement des dechets de nettoiemcnt 
des voies publiques, des halles et marches dans des bacs ou depots intermediaircs en vue de 
leur transport intericur vcrs \cs lieux de dcchargc. 



Ces bacs ct dcpC-,ts intcrmcdiaires sont deposes de manicrc i1 nc presenter aucunc gene 
pour la circulation routierc ct aucunc incommoditc ou nuisance pour lcs riverains, pour la 
sante publique, l'csthetiquc du milieu. 

ARTICLE 17 : Les points de collect es intermediaires doivent faire I' objct d' enlevement 
quotidien par les services locaux competents, ainsi que d'un entrcticn constant de nature a 
maintenir les lieux dans un etat normal de proprete et de salubrite. 

ARTICLE 18: Les autorites locales competentes organisent l'enlevemcnt des dechcts 
provenant des halles, marches, et en general des espaces d'activites commcrciales. 

ARTICLE 19 : Les gerants de stands, boutiques, magasins et surfaces commerciales sont 
tenus de disposer de poubelles appropriees dans lesquelles ils rassemblent et deversent les 
ordures qu'ils produisent. Les poubelles sont deposees a des endroits visibles et acccssibles par 
Jes services de nettoiement. 

Section i·: Mesures relatives ti la collecte selectil'e 

ARTICLE 20 : Dans la mesure du possible, !es collectivites locales, en collaboration avec les 
associations, !es Organisations non Gouvernementales (ONG), le sectcur prive, et avcc toutes 
personnes ou institutions interessees, mettent en place un systeme de collccte selective et de tri 
des dechets reutilisables, en vue de leur recyclage dans le circuit commercial ou industricl. 

ARTICLE 21 : La collecte selective est organisee : 

soit par le procede de la collecte speciale, de porte a porte ou en des lieux 
predetermines, parallelement a la collecte ordinaire ; 

soit par le proccde de la collecte simultanee effectuec de portc a portc, mais 
dans le cadre de la collecte normale. 

CHAPITRE HI :COLLECTE ET EVACUATION DES EAUX USEl<:S ET EXCRETA 

ARTICLE 22 : II est interdit de jeter, d'abandonner ou de deverser sur lcs voies et places 
publiques, espaces verts, dans les forets et en general sur les lieux non destines a cet effet des 
eaux usees et des excreta quelles que soient leur nature et !cur qualite. 

ARTICLE 23 : Les eaux usees et les excreta doivent etre recueillis ou deposes dans un 
endroit specialement amenage et destine ales recevoir et ce a l'interieur des concessions. 

ARTICLE 24 : Chaque collcctivite decentralisee et la circonscription administrative vcillcront, 
en ce qui Jes concerne, a ce que les lieux publics tels que les marches, les halles, les espaces 
verts, cafeterias, ou en general tout lieu publics soient dotes cl' infrastructures de collecte et 
d' evacuation des eaux usees et excreta. 

ARTICLE 25 : Des arretcs pris par l'autorite decentralisec compctentc prcciseront en tant 
que de besoin Jes normes ,1 rcmplir par les infrastructures visces a !'article 25 ci-dessus. En tout 
etat de cause, ces inf'n1structures devront etre acccssiblcs aux moycns de transport 
d' evacuation. 



ARTICLE 26 : Le transport des caux usccs et des excreta vers les lieux destines a leur 
traitement ou a leur elimination, devra s 'cffectuer au moyen de vehicules specialement 
a menages a cet eff et. 

Les prestataires de ces services sont tenus au respect des dispositions d'un cahicr des 
charges definies par les autorites locales cornpctcntcs. 

ARTICLE 27 : Le traitement et l'elimination des eaux usees et des excreta devront prendre en 
compte les exigences en matiere d'hygiene, de securite, de sante publique, de preservation de 
l'environnement ainsi quc des opportunitcs de rcutilisation de ces dcchcts. 

ARTICLE 28: Chaque autorite locale elabore un plan strategique d'assainissement des caux 
usees et des excreta de sa collcctivitc avcc l'appui technique du Ministerc charge de 
I' environnement. 

ARTICLE 29: Le plan strategique precise notamment les technologies appropriees a realis 
ainsi que leur plan de ftnancement. 

CHAPITRE IV: TRAITEMENT DES DECHETS URBAINS 

ARTICLE 30 : Chaque autoritc locale claborc un plan de gestion des decharges situces ou a 
creer sur le territoire de sa collectivitc locale avec l'appui du Ministere charge de 
I' Environnement. 

ARTICLE 31 : Le plan de gestion des decharges preconise notamment la creation d'au moins 
une decharge par collectivite locale ou par chef lieu de circonscription administrative, 
determine Jes criteres relatifs au choix des sites de decharges et procede a lcur classement en 
categories selon le degre de pollution ou nuisance qu'elles sont susceptihles de generer, 
determine les amenagements a realiser pour leur gestion efficace et pour la preservation de 
I' environnement. 

Le plan de gestion des decharges examine egalement les opportumtes de creation 
d'emplois lies a la recuperation et au recyclage des dechets dans le secteur productif industriel 
ou artisanal. 

ARTICLE 32 : Le plan de gestion des decharges est elabore en concertation avec Jes 
associations et les professionnels prives et publics de l'assainissement exen;ant leurs activites 
dans la collectivite locale, ou avec toute personne et institution concernee 

ARTICLE 33: La creation d'une decharge doit etre precedee de la realisation d'une ctudc 
d'impact sur I' environnement. 



ARTJCLE 34 : Les autoritcs locales sont rcsponsables du traitement des dcchets urbains de la 
collectivite ou de la circonscription administrative. lls oeuvrent a la realisation de ccttc mission 
avec l'appui des services techniques des Ministeres charges de l'environnement, de l'eau, de 
l'urbanisme et de la santc 

Le traitement des dcchets urbains peut etre execute par des ent reprises spccialisccs 
relevant du secteur privc. 

ARTICLE 35 : Les mesures de traitement des dechets prennent en compte les exigences en 
matiere d'hygiene, de securite, de sante publique, de preservation de l'environnemcnt ainsi quc 
des oppotiunites de recuperation et d'exploitation des dechets. 

ARTICLE 36 : Peuvent notamment etre utilises en vue du traitemcnt des dechets urbains, !es 
procedes ci-apres: 

la decharge controlee ; 

le compostage ; 

!'incineration. 

Un arrete conjoint des Ministres charges de l'environnement, de l"urbanisme, de 
l' administration territoriale et de la sante publique determine les criteres relatifa a 
}'emplacement des decharges, aux amenagements minimum a realiser ainsi qu'aux 
differents types de residus admis dans lcs decharges. 

ARTICLE 37 : Les services competents du Ministere de la sante cffectuent des controlcs au 
moins trimestriels de !'exploitation des lieux de traitement des dechets en vue de s'assurer 
notamment de la non proliferation des vecteurs de maladie. 

ARTICLE 38 : Les services compctcnts charges de l'Hydraulique ct de !'Environnement 
effectuent des controles au moins deux fois par an, des lieux de traitement des dechets urbains 
en vue notamment de verifier la non existence de pollution des nappes souterraincs et des eaux 

de surface avoisinantes. 

Les controles ci-dessus prescrits donnent lieu a l'etablissement des rapports adresscs 
conjointement aux Ministres charges de r environnement, de l'hydraulique, de la sante et de 
l' administration du territoirc ct aux autorites competentes de la collectivitc deccntralisce 



CHAPITRE V : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 3:9_ Le Minislre charge de l'cnvironnement, le Ministrc clrnrt(r de la santc, Ir 
~ ~ 

Ministrc charge de !'administration du tcrritoirc, le Ministre charge. de l'urbanismc, le Ministre 
charge du transport et du tourisme sont charges chacun en ce qui le conccrne. de !'execution 
du present decret qui sera public au journal ofliciel du Faso. 

OlJAGADOlJGOU,le 28 ,juillet 1998 

[i.~, 
~Uai<e"COMPAORE 

Le Premier Ministre 

Le Ministre de !'Environnement 
et de !'Eau 

Le Mini st re de I' Administration 
Territoriale et de la Secur· · 

Alain Lu'ilm•ic TOU 

L 
,_...., .. 

Le Ministre des Transports 
et du Tourisrnc 

;{~ 
Yero BOLY 

Le Ministre des Infrastrnctures, 

de n~abi~a~_,e·~~11ismc 

. /'i---
Joseph KAJJOUE 

~~~~~ 
A/mi Jcdouma YODA 


